
SYNDICAT  MIXTE  DU POLE  HIPPIQuE  DE SAINT-LO

DELIBERATION  DU COMITE  SYNDICAL

DU LUNDI  20 MARS  2023

No06-2023

Affectation  des  résultats  d'exploitation  de  l'exercice  2022

Le Comité  du Syndicat  Mixte  du Pôle  Hippique  de Saint-Lô  (SMPH)  s'est  réuni  Lundi  20 Mars

2023  à 9 heures  30 en présentiel  et par  visioconférence,  sur  convocation  du 13 mars  2023.

La séance  est  présidée  par  M. Jean  MORIN,  Président  du SMPH.

Secrétaire  de séance  : M. Sylvain  LETOLIZÉ.

Selon  l'article  10 des  statuts,  le comité  syndical  ne peut  délibérer  valablement  que  si au moins
un délégué  de chacune  des collectivités  est  présent.

PARTICIPANTS  (avec  voix  délibérative)  :

Membres  titulaires  :

M. Jean  MORIN  Conseiller  départemental,

Président  du Syndicat  Mixte  du Pôle  Hippique  de Saint-Lô

M. Jean-Claude  BRAUD  Conseiller  départemental,  par  visioconférence

M. Hervé  AGNES  Conseiller  départemental

Mme  Malika  CHERRIERE

M. Sylvain  LETOUZÉ

Mme  Florence  MAZIER

Conseillère  régionale  -  Région  Normandie

Conseiller  régional  -  Région  Normandie

Conseillère  régionale  -  Région  Normandie

M. Mickael  GRANDIN

M. Loïc  RENIMEL

Conseiller  communautaire  -  Saint-Lô  Agglo

Conseiller  communautaire  -  Saint-Lô  Agglo

Mme  Emmanuelle  LEJEUNE Maire  de la Ville  de Saint-Lô

EXCUSEE  :

Mme  Stéphanie  CANTREL Conseillère  municipale  - Ville  de SAINT-LO
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Affectation  des  résultats  d'exploitation  de l'exercice  2022

Vu le code  général  des collectivités  territoriales

Vu le vote du compte  administratif  2022 établi  par le Syndicat  Mixte  du Pôle Hippique  et
arrêté  au 31 décembre  2022 ;

Vu le rapport  de séance  du 20 mars 2023 et la proposition  d'affectation  des résultats  de
l'exercice  2022  ;

Rapp*l  dei  résu&sti  2022 :

l- --- SOLDED'EXECUTIC)ND'INV""' !ÏISS!4ENÏ"2ô22 ----- """"""-'-'-"';;'J'5-37,;m
Recettts  - dr:penses  * 00j  de N4

SOLDE REPOFITSINV.  -81945,30

EXCEDENT  DE FINAN €.EMENT

(sectiün  investissement)
338  S91,79

ËXCEt)ËNT  DE F«)NCTlôNNËMË?Jî  2022 2 219  149,36

R«effe's  - dêpenses  + (X)2 de /V4

Après  en avoir  délibéré,

Le Comité  du Syndicat  Mixte  du Pôle Hippique,  à l'unanimité  des membres  participants,

décide  de l'affectation  du résultat  de l'exercice  d'exploitation  2022  selon  la proposition  ci-après  :

Recettes  d'investissement

ûûl  - Solde  d'exécution  reporté 420  537,09

Recettes  defonctionnement

û02  - Résultat  de  fondionnement  repürté 2 219  149,36

POUR  EXTRAIT  CONFORME,

Le Président  du Syndicat  Mixte
du Pôle  Hippique  de Saint-Lô,

Jean  MORIN
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